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4 Juillet 2016
Début de la consultation 
du plan de réduction des 
risques de la 
Confédération  

4 septembre 2017
Publication du plan de la 
Confédération  par le Conseil 
fédéral 

Juin 2016 – novembre 
2017
Création et travaux  
du groupe de travail 
cantonal

octobre – novembre 
2017
Intégration des 
mesures fédérales 
dans le plan cantonal

Parties I & II Partie III

Février 2018
Présentation du Plan fédéral 
et du Rapport cantonal aux 
exploitants, informations et 
sensibilisation durant les 
séances de vulgarisation

Juillet 2020 
Lancement du site 
internet
~31 mesures en cours

Moyens mis à disposition 
pour la mise en œuvre:
30: 1 ETP
31: 240'000.-
36: 45'000.- Pestired
36: 222'354.- rec. Bio

Mandats partenaires
-FIBL, Agroscope
Hepia, UNIGE
-AgriVulg, AMDG, UFL, 
AgriPige

Octobre 2019
Séance point de la 
situation: COPIL + 
mandataires 

Novembre 2019
Loi constitutionnelle 
(12204) produits 
phytosanitaires à 
Genève

Art. 187 al.2 L’Etat prend des 
mesures afin de réduire les risques 
liés à l’utilisation de produits 
phytosanitaires. Il encourage le 
développement de méthodes 
alternatives permettant d’en 
limiter l’usage, notamment par un 
soutien économique ou technique.

Septembre 2018
Examen sommaire du 
Rapport cantonal de la Cour 
des comptes 

Mai 2020, consultation 
fédérale: 
Initiative parlementaire 
"Réduire le risque de 
l'utilisation des pesticides"

2021

Janvier 2021
36 Mesures en cours 

Mai 2021: consultation 
ordonnance fédérale. 

Juin 2021: votation initiatives 
fédérales "Pesticides"

2022

Septembre 2021
LPromAgr

Art. 8A prend des mesures afin 
de réduire les risques liés à 
l’utilisation de produits 
phytosanitaires et encourage le 
développement de méthodes 
alternatives permettant d’en 
limiter l’usage, notamment par 
un soutien économique ou 
technique.

Septembre 2022
RPromAgr

Art. 13      Utilisation des intrants et 
réduction des risques liés à 
l'utilisation des produits 
phytosanitaires
Art. 14      Mesures financières liées 
à la protection des cultures
Dans le cadre des mesures de 
réduction des risques liés à 
l'utilisation des produits 
phytosanitaires visées à l'article 13, 
alinéa 2, le canton peut verser des 
indemnités aux exploitantes et 
exploitants et aux communes.


